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CONTRE 

GOJKO JANKOVIC 
JANKO JANJIC 

ZORAN VUKOVIC 
DRAGAN ZELENOVIC 

RADOVAN STANKOVIC 

ACTE D'ACCUSATION MODIFIÉ 

Le Procureur du Tribunal pénal international pour l'ex-Yougoslavie, en vertu des 
pouvoirs que lui confère l'article 18 du Statut du Tribunal, accuse : 

GO JKO JANKOVIC 
JANKO JAN JIC 

ZORAN VUKOVIC 
DRAGAN ZELENOVIC 

RADOVAN STANKOVIC 

de CRIMES CONTRE L'HUMANITÉ et de VIOLATIONS DES LOIS OU 
COUTUMES DE LA GUERRE, comme décrit ci-après : 

CONTEXTE 

1.1 La ville et la municipalité de Foëa sont situées au sud-est de Sarajevo, en 
République de Bosnie-Herzégovine, près de la frontière avec la Serbie et le Monténégro. 
Selon le recensement de 199 1, Fora comptait 40 5 13 habitants, dont 5 1,6 % de 
Musulmans, 45,3 % de Serbes et 3,l % d'origines diverses. La prise du pouvoir politique 
et militaire dans la municipalité de Foëa a débuté le 7 avril 1992 avec les premières 
actions militaires dans la ville de Foëa proprement dite. Les forces serbes, appuyées par 
de l'artillerie et des armes lourdes, ont investi Foëa, quartier par quartier. Le 16 ou 17 
avril 1992, la ville était entièrement occupée. Le siège des villages environnants s'est 
poursuivi jusqu'à la mi-juillet 1992. 

1.2 Dès que les forces serbes se sont emparées de certaines parties de la ville de Foëa, 
la police militaire, accompagnée de soldats de la région et d'ailleurs, a commencé à 
arrêter des habitants musulmans et croates. Jusqu'à la mi-juillet 1992, ils ont continué à 










































